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Le travail de la delegation de selection suisse

au camp de refugies de Traiskirchen

D'apres un rapport de Werner Haug, representant de la Croix-Rouge suisse.

Situee ä 25 km de Vienne environ, la

petite ville de Traiskirchen se trouve
dans Taxe sud de celle-ci. En 1956,
date de l'arrivee des premiers refugies
hongrois, la caserne de Traiskirchen a

ete transformee en un camp de refugies;

depuis son ouverture, des cen-
taines de milliers de refugies, venus
des pays d'Europe de l'Est, y ont
defile et attendu qu'un Etat leur
octroie le droit d'asile definitif.
Actuellement, 2000 personnes y se-

journent, pour la plupart des Polo-
nais. D'autres Polonais ont egalement
trouve refuge dans des camps, des

homes et des pensions, repartis un peu
partout sur le territoire autrichien.
La decision prise par le Conseil d'Etat
suisse d'accueillir 1000 de ces Polonais
refugies provisoirement en Autriche a

ete reque avec la plus grande satisfaction

par les autorites autrichiennes.
Par la suite, la collaboration entre
notre delegation de selection et les

autorites autrichiennes s'est d'ailleurs

revelee excellente; jamais la delegation

suisse n'a ete l'objet de critiques
ou de remarques au cours de ses

activites de selection.
Selon une collaboratrice du bureau
d'emigration, forte d'une longue
experience, jamais une delegation ne
s'etait vue attribuer autant d'honneurs

que la delegation suisse. Les autorites
autrichiennes ont egalement participe
activement ä la preparation des
dossiers pendant la premiere semaine de

travail. Les meilleures interpretes ont
ete choisies pour la delegation suisse

tandis que le service de securite de

Basse-Autriche (une sorte de police
federale) a mis, malgre le manque de

place, trois de ses bureaux ä notre
disposition.
La delegation suisse de selection tra-
vaillait dans un bätiment administra-
tif, oü siegeaient aussi les bureaux de

l'emigration et du CIM, ainsi que la

delegation de selection australienne et
les ceuvres d'entraide americaines,

responsables de l'entremise de sponsors.

Les refugies polonais qui se trouvent
en Autriche ont ete loges dans des

camps, des homes et des pensions
privees (670 au total) disperses dans
tout le pays. Dans ces camps, les

autorites autrichiennes ont fait etablir
des listes oü les refugies polonais desi-

reux d'emigrer en Suisse pouvaient
s'inscrire: 7000 personnes, ayant indi-
que leur date de naissance et leur
profession, se sont inscrites. Une
preselection a dü etre operee parmi ces
7000 personnes, pour ne retenir que
celles susceptibles d'etre interrogees
par la delegation suisse. Pendant les

trois premiers jours, cette preselection
a ete menee par les autorites
autrichiennes, relayees ensuite par la
delegation suisse. Sur la base de cette
preselection, les Autrichiens ont pu
preparer les dossiers des refugies
concernes et fixer les dates des entre-
tiens.
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Les refugies ainsi retenus ont ete

convoques soit par liste, soit par
telephone ä une date convenue pour les
entretiens.
Le bureau d'emigration s'est occupe
du transport des refugies; cela lui a

pose d'importants problemes logis-
tiques ä resoudre, car bon nombre
d'entre eux, disperses en de multiples
endroits, avaient plusieurs centaines
de km ä effectuer pour se rendre ä ces
entretiens. Les transports ont egale-
ment ete adaptes aux plans de travail
d'autres commissions de selection, car
5000 ä 6000 entretiens environ se de-
roulent chaque mois.

Les criteres de preselection
Les modalites de selection sont
d'usage des qu'il s'agit d'accueil de

refugies. Les criteres de choix sont
tres severes, principalement en ce qui
concerne les maladies et les handicaps.

Dans les grands pays tradition-
nels d'emigration, tels les USA, le
Canada ou l'Australie, les selections
sont operees, en regle generale, par
les autorites responsables de l'immi-
gration. Dans le cas de l'Afrique du
Sud, ce sont meme des entreprises
privees qui recrutent les refugies ä

huis clos.
Afin de limiter des le debut le nombre
des inscriptions pour la Suisse, il avait
ete indique sur les listes distribuees le

type de professions plus particuliere-
ment recherchees. Mais la Suisse
n'avait pas non plus l'intention de
prendre en consideration uniquement
les professions liees ä l'hötellerie et ä

l'industrie. Or, dans les pays socia-
listes, en raison sans doute du Systeme
de formation polyvalente et du travail
au noir qui se pratique couramment,
pratiquement tout le monde a eu l'oc-
casion d'exercer le metier «d'ouvrier»
au moins une fois dans sa vie. C'est
ainsi que Ton a vu des juristes s'ins-
crire comme serveurs, des biologistes
comme chauffeurs de taxis ou des

professeurs comme maqons. Seule une
etude serieuse des dossiers etablis en
Autriche a permis une reconstitution
exacte des professions veritablement
exercees.
La selection devait tenir compte des
interets de chacune des trois parties
concernees, notamment:
1. Les autorites autrichiennes souhai-
tant decharger leurs homes, camps et
pensions repartis ä l'interieur des six
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regions du pays, et notamment des

groupes ne possedant que des chances

d'emigration minimes (handicapes,
families incompletes).
2. La Suisse faisant passer les chances
d'integration au premier plan
(connaissances des langues, professions,

parente ou relations residant en
Suisse) et n'acceptant que des refugies
ayant regu de la part des autorites
autrichiennes le Statut de refugie selon
la Convention de 1951 et ayant emigre
apres le 1" janvier 1981.
3. Les refugies ne devant faire l'objet
d'aucune discrimination et tous les

groupes sociaux ou professionnels
posseder les memes chances d'emigration.

(Les groupes sociaux faibles, les

personnes ägees, les families avec
handicapes et les families incompletes
devant etre l'ob|et d'une attention

toute particuliere.)
Environ 50% de tous les interesses
ont ete elimines pour des motifs de

repartition regionale par les autorites
autrichiennes, ä cause de dossiers in-
complets ou contenant des erreurs, ou
en raison de nos propres exigences
concernant la structure profession-
nelle des refugies. Nous avions pour
but de prendre en consideration toutes
les professions et groupes sociaux,
tout en posant des conditions impor-
tantes concernant le domaine profes-
sionnel, en raison naturellement de la

situation du marche du travail. C'est

pourquoi notre choix s'est porte da-

vantage sur les professions de l'hötellerie,

du bätiment et de la sante. Cette

premiere demarche a ete accomplie
sans etude des dossiers.
Nous avons ensuite retenu 3500 dos-



siers, qui ont ete extraits sur notre
demande des archives autrichiennes.
Dans ces dossiers figuraient les rensei-
gnements suivants: situation familiale,
formation professionnelle, professions
exercees et employeurs, donnees sur
d'eventuels handicaps physiques, pa-
rente en Pologne, date d'emigration et
convocations aupres d'autres pays.
Les requerants d'asile ont ete estimes
d'abord en groupes, puis soit elimines,
soit retenus pour des entretiens ulte-
neurs.
Au cours de la preselection, ont ete
eliminees: des personnes ayant de ja
regu un avis d'accueil positif de la part
d'autres gouvernements et ne posse-
dant pas de raison particuliere pour
emigrer en Suisse, ainsi que des
personnes exergant des professions tota-
lement inadequates, telles que horlo-
gers, mineurs, etc.
Tandis que les personnes capables de

parier frangais ou allemand, ou posse-
dant de la parente ou des relations en
Suisse ont ete plus particulierement
prises en consideration. Puis une nou-
velle repartition a ete entreprise parmi
les refugies restants, tenant compte ä

la fois de la situation du marche du
travail en Suisse et de la formation
professionnelle des refugies.
C'est ainsi que, outre des employes de

l'hötellerie, du bätiment ou de la

sante, on a egalement eu recours ä des

professeurs et des representants de

professions commerciales ou artisti-
ques pour participer aux entretiens.
Soulignons toutefois que l'enorme
majority des refugies provient de l'indus-
trie mecanique et metallurgique.
Mais au cours de la preselection, les

groupes sociaux dits «faibles» et les
cas «problematiques» ont ete egalement

systematiquement examines. Le
pourcentage de personnes malades ou
handicapees physiquement retenu
dans notre selection s'est d'ailleurs
revele tres eleve. Outre des families,
nous avons aussi selectionne un grand
nombre de personnes seules. Par
contre, nous nous sommes montres
plutöt reticents ä l'egard de personnes
seules manees, dont le conjoint et les
enfants sont restes en Pologne.
Finalement, 1400 personnes environ,
soit 20% du total des interesses, ont
pu participer ä ces entretiens. 35 ä 40

cas nous ont ete envoyes quotidienne-
ment par le bureau autrichien de

^emigration, soit entre 35 et 100
personnes par jour.

Le deroulement des entretiens
et la decision finale d'accueil

Chaque matin, au debut de notre
journee de travail, les refugies se pres-
sent dans le hall d'entree, dans les
couloirs et dans les salles d'attente
attenant aux bureaux administratifs.
Iis consultent des listes, oü ils sont
inscrits, pour participer aux enregis-
trements, aux visites medicales ou aux
inscriptions, ou essaient de glaner des

informations et des renseignements
sur leurs chances d'emigration. La
plupart des visages offrent une expression

inquiete et lasse, renforcee
encore par un accoutrement use et mal
assorti.
La longue attente se prete magnifique-
ment aux conversations. Renseigne¬

ments et experiences diverses sont
echanges ä tout propos; parfois des
tracts et des journaux circulent.
Les informations, ou plutöt les ru-
meurs, se propagent ä grande vitesse.
Elles sont confiees, puis discutees entre

collegues, amis et connaissances.
C'est ainsi que le bruit a couru que
tout refugie desireux d'emiger en
Suisse devait engager un pret aupres
d'une banque, afin de payer les frais
de voyage et d'installation. Plusieurs
fois, on nous a demande le nom et
l'adresse de la banque en question.
Dans le couloir qui longe nos bureaux
se pressent des adultes et des enfants,
tous venus se presenter aux entretiens
pour lesquels ils ont ete convoques ä

date fixe. Dejä avant d'avoir pu pene-
trer dans nos bureaux, chacun nous

Lire et relire son nom sur la liste des convoques.

Unefamille polonaise regue par la delegation suisse.
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communique ses souhaits et ses
preoccupations et on nous remet des lettres
contenant toutes sortes de suppliques.
Nous repondons par des phrases in-
tentionnellement courtes, evitant
ainsi de nous impliquer dans les
discussions et renvoyant ä la voie
administrative normalement prevue.
Toutefois, la bousculade n'est pas
vraiment forte. On sent que ces gens
ont l'habitude d'attendre et de patienter

jusqu'ä ce que leur nom apparaisse
sur une liste ou qu'ils soient convo-
ques.
Notre delegation s'est divisee en trois
groupes de travail. Chaque groupe
dispose d'un interprete de nationality
autrichienne. Celui-ci appelle les refugies

lorsque vient leur tour et les fait
entrer dans le bureau. En regle generale,

nous recevons d'abord les
families avec des enfants en bas äge,
puis les personnes plus ägees, et nous
terminons avec les jeunes.
Pourtant certains refugies inscrits sur
la liste du jour n'apparaissent pas; cela
entrave considerablement la planifica-
tion du travail. Certains ne viennent
pas parce qu'ils ont dejä ete acceptes
par un autre pays. Nous ne possedons
malheureusement aucun moyen de
contröle sur cet etat de faits, car de
nombreuses procedures et entretiens
se deroulent simultanement et ne sont
pas mentionnes dans les documents.
D'autres absences s'expliquent egale-
ment pour des raisons de transport ou
parce que les convocations n'ont pas
ete transmises.
Sans cesse, il se produit des evene-
ments invraisemblables. C'est le cas
de cette femme par exemple, qui se

presente aux entretiens avec ses deux
enfants, mais sans son mari, disparu
depuis trois jours sans laisser de
traces. Nous avons ete obliges de la

renvoyer, car les entretiens ne peu-
vent avoir lieu sans son mari. Une
autre femme, celibataire et qui vient
d'avoir un enfant depuis quelques
jours, s'est enfuie de l'höpital car eile
avait entendu dire qu'elle etait convo-
quee pour un entretien avec la delegation

suisse. Sans cesse apparaissent
aussi aux entretiens de «soi-disant»
fiances, bien qu'ils ne soient pas
inscrits sur les listes. Nous tentons alors
de clarifier ces cas en nous procurant
rapidement les dossiers aupres de
l'administration autrichienne et nous
procedons ä l'interrogatoire, ä titre
exceptionnel toutefois.
8

Pour eux, ces entretiens representent
les clefs d'une nouvelle vie. lis ouvrent
aux refugies une fenetre sur l'avenir et
sont le symbole de l'espoir. De
nombreuses personnes se presentent ä ces
entretiens tout endimanches et revetus
de leurs plus beaux habits - dans la
mesure oü ils en possedent.
L'entretien vise surtout ä definir, dans

un laps de temps aussi court que
possible, le contexte professionnel, les
motivations d'emigration et la situation

personnelle du refugie.
Les resultats sont ensuite inscrits de
maniere protocolaire sur des formules
d'enquete et l'entretien debute par des

questions concernant la formation
professionnelle.
La plupart des refugies sont venus
avec leurs diplomes et leurs references
professionnelles, qui sont traduits par
l'interprete de la maniere la plus
exacte possible et dont nous prenons
note. Les questions finales concernent
les attentes professionnelles du refugie
en Suisse. Ensuite nous les interro-
geons sur la date et les motivations qui
les ont pousse ä quitter la Pologne.
Viennent encore des questions concernant

leur etat de sante et la parente ou
les connaissances qu'ils possedent
dans les pays de l'Ouest ou en Suisse.

Parfois, il s'avere necessaire de reexa-
miner certains points releves dans les
dossiers car il arrive souvent que des

informations soient fausses ou erro-
nees, ou encore presentees «sous un
meilleur jour».
Mais le plus souvent, c'est encore
l'impression, toute subjective d'ail-
leurs, d'ouverture, d'honnetete et de
confiance degagee par une argumentation

qui determine la decision d'ac-
cueil de maniere positive ou negative.
Ensuite, il etait immediatement
decide de l'accueil ou du refus, apres une
courte discussion au sein du groupe.
L'avis du chef de delegation ou de la
delegation tout entiere etait requis
dans les cas suscitant des doutes.
Environ 20% de l'ensemble des re-
quetes ont ete refusees; refus determines

par des motifs d'ordre ethico-
politique, social ou economique. Mais
en regle generale, c'est toujours un
ensemble de facteurs qui ont suscite le
refus.
Cependant, l'examen du Statut de
refugie au sens politique du terme n'en-
tre pas dans le cadre des fonctions de
la delegation. Le travv' V selection
est fonde sur la g r -

• ;a te par les

autorites autrichiennes de ne presenter

que des personnes possedant le

Statut de refugie selon la convention
internationale en vigueur. Le Gouvernement

autrichien a d'ailleurs accorde
le Statut de refugie ä tous les Polonais
ayant demande l'asile depuis la
proclamation de l'etat de siege en Pologne,
le 13 decembre 1981.

Lorsque se sont presentees des
personnes ayant dejä une bonne situation
en Pologne et qui ont emigre pour des
raisons evidentes de pur opportunisme
et en vue d'ameliorer leur situation
economique et financiere, l'avis de la

delegation a ete de diriger ces
personnes vers des pays d'emigration tra-
ditionnelle.
Ont egalement ete refusees des
personnes dont les chances d'integration
en Suisse ont ete jugees insuffisantes;
ces personnes conservent cependant
toutes leurs chances d'etre accueillies
dans d'autres pays; d'ailleurs, apres
les entretiens, elles renoncent genera-
lement d'elles-memes ä venir en
Suisse.

Enfin, nous refusons aussi des
personnes qui se sont dejä bien integrees
en Autriche, ou qui ont quitte la

Pologne pour des raisons d'ordre
familial ou personnel. II s'agit d'ailleurs
pour la plupart de personnes qui aime-
raient retourner en Pologne et dont
l'emigration dans un autre pays d'asile
ne ferait qu'aggraver la situation
personnelle.

Outre les reflexions rationnelles et les

informations objectives, il est vrai que
les sympathies, les impressions du
moment et meme les hasards influencent
considerablement la decision d'ac-
cueil. Ce sont les cas «limites» qui
posent les plus grands problemes, lorsque

la raison et le coeur, le savoir et la

confiance entrent en conflit. Mais en
regle generale, dans de tels cas, nous
appliquons le principe suivant: «don-
ner une chance».
Chaque jour, les formules d'enquete
contenant le nombre de personnes
selectionnees, leurs identites et les

informations recueillies ä leur sujet
durant les entretiens sont transmises
aux ceuvres suisses d'entraide et au

departement federal de justice et

police. Grace ä ces formules
d'enquete, les ceuvres d'entraide peuvent
preparer l'integration en Suisse des

personnes ou des families selectionnees

en Autriche. Puis vient le voyage
proprement dit, organise par groupes



successifs depuis la Suisse. Ce voyage
se deroule par chemin de fer et il est

organise par le CIM.

Quelques caracteristiques
concernant les refugies polonais
Certaines caracteristiques ayant trait
au contexte social et professionnel des

refugies se sont degagees de ces entre-
tiens.
Notamment le fait que les refugies
represented un tres large eventail de

professions, qui va du ramasseur de

champignons ä l'artiste de cirque, en

passant par le footballeur et le mime.
La structure sociale de la population
polonaise se reflete egalement de fa-

qon tres exacte, restriction faite toute-
fois du fait que la plupart des refugies
viennent des grandes villes ou des
banlieues.
La grande majorite des hommes a

travaille dans le secteur de l'industrie
mecanique et metallurgique, en qua-
lite de mecaniciens, tourneurs, ajus-
teurs, techniciens ou ingenieurs. Les

secteurs du bätiment, de l'industrie
electrique ainsi que les professions
specialisees de l'agriculture sont egalement

largement representees.
Les femmes quant ä elles ont presque
toutes exerce une activite profession-
nelle et aimeraient la poursuivre. Les
professions commerciales, paramedi-
cales et artistiques y sont plus repan-
dues que chez les hommes. Mais quelques

femmes exercent aussi des
metiers plutot inhabituels chez nous, tels

qu'ingenieurs en construction ou sur
machines.
La plupart des refugies possedent une
solide formation. Rares sont ceux qui
n'ont pas effectue trois ä cinq annees
d'etudes dans une ecole profession-
nelle ou un lycee. Par contre, leurs
connaissances linguistiques, ä l'excep-
tion de quelques professeurs, sont tres
faibles. Si une petite minorite
s'exprime en allemand, pratiquement
personne ne parle le franqais.
D'autre part, nous avons ete tres sur-
pris de constater que de nombreuses

personnes, possedant pourtant une

bonne formation, changent tres sou-
vent d'employeurs ou exercent des
metiers pour lesquels ils ne sont pas
qualifies (par exemple: jardiniers, ele-
veurs d'animaux, chauffeurs de taxi,
serveurs, etc.). Le phenomene s'est
particulierement accrü pendant les
annees 1979 ä 1981. Les salaires insuffi-
sants en sont la cause principale.
Cette situation est d'ailleurs caracte-
ristique d'une economie en crise, qui
n'est plus en mesure d'assurer des

ressources süffisantes; durant ces pe-
riodes, le travail au noir fait partie de
la vie quotidienne. Le retour ä

l'agriculture privee y joue egalement un
grand role. Ajoutons que la plupart
des refugies sont jeunes: entre 20 et 35

ans; rares sont ceux qui ont plus de 45

ans. La plupart d'entre eux sont ma-
ries et ont des enfants en bas age.
On ne compte que tres peu de femmes
parmi les personnes seules. La grande
majorite sont des hommes; un tiers
d'entre eux sont maries tandis que
leurs femmes et leurs enfants sont
restes en Pologne. Cet etat de faits
donne souvent lieu ä des situations
personnelles tres penibles, voire tragi-
ques. Mais d'autre part, cela exige
aussi de la mefiance de la part des
autorites autrichiennes.
Si Ton considere les motifs qui ont
engendre l'emigration, ce sont tou-
jours les memes phrases qui revien-
nent, du genre: «Nous ne voulons plus
vivre dans un Systeme en plein ma-
rasme economique et politique, oü
nous vivons dans l'angoisse, oü au-
cune liberte n'est possible et qui n'of-
fre aucun avenir ä nos enfants.»
La majorite des refugies avoue avoir
ete membre de Solidarity. Quelques-
uns ont exerce une activite politique
ou syndicale, mais rares sont ceux qui
y ont eu de veritables responsabilites.
Conflits avec le parti, prejudices en
cas de non-appartenance au parti,
pertes de l'emploi, menaces et arresta-
tions, voilä quelques-uns des motifs
concrets evoques le plus souvent par
les refugies. Naturellement, il est
impossible de verifier ces declarations.
La plupart d'entre eux esperent sur-
tout trouver un avenir economique et
social plus favorable ä l'etranger ou en
Suisse. «Nous voulons trouver du travail

et la securite en Suisse» constitue
la reponse invariable ä nos questions.
Esperons aussi que ces Polonais trou-
veront vraiment ce qu'ils cherchent en
Suisse.
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